
Inscriptions et informations
Délégation des Barreaux de France
Avenue de la Joyeuse Entrée, n°1
1040 Bruxelles
E-mail : valerie.haupert@dbfbruxelles.eu 
www.dbfbruxelles.eu

ENTRETIENS EUROPEENS 
WEBINAIRE 

de la delegation des barreaux de france
JEUDI 5 mai - 13h30/17H30

Ordre des Barreaux 
Francophones et 

germanophone de 
Belgique

13h30-13h40 : Allocution d’ouverture par Laurent 
PETTITI, Président de la Délégation des Barreaux de France, 
Avocat au Barreau de Paris

13h40-14h00 : Propos introductifs : La politique de santé 
de l’Union européenne 
Estelle BROSSET, Professeur de droit public à l’Université 
Aix-Marseille

Thème 1 : Etat des lieux 

14h-14h30 : Le paquet « Union européenne de la santé »
Jean-Luc LAFFINEUR, Avocat aux Barreaux de Bruxelles et 
de Paris 

14h30-14h55 : La libre circulation des patients - focus sur 
la jurisprudence de la CJUE 
Henri LEWALLE, Coordinateur de projet de coopération 
transfrontalières à l’Observatoire européen de santé 
transfrontalière

14h55-15h10 : Questions/Pause

Thème 2 : Les nouveaux enjeux liés au numérique

15h10-15h40 : Les conséquences du droit européen 
numérique de la santé pour les patients
Nathalie De GROVE-VALDEYRON, Professeur de droit 
public à l’Université Toulouse 1 Capitole

FORMATION A SUIVRE SUR MICROSOFT TEAMS

15h40-16h : La protection des données de santé 
Jérôme DEROULEZ, Avocat aux Barreaux de Paris et 
Bruxelles

16h-16h50 : La mise en place d’un espace 
européen des données de santé

• 16h-16h30 : Présentation
Guillaume BYK, Conseiller législatif, DG Santé, 
Commission européenne

• 16h30-16h50 : Point de vue du Comité 
Permanent des Médecins Européens
Sara RODA, Conseillère politique Senior au 
sein du Comité Permanent des Médecins 
Européens

16h50 -17h00 : Questions/Pause

Thème 3 : Santé et environnement

17h00-17h30 : La protection de la santé par le 
droit européen de l’environnement - focus sur la 
jurisprudence de la CJUE 
Marc CLEMENT, Président de chambre au 
Tribunal administratif de Lyon, Membre de 
l’Autorité environnementale du Conseil général de 
l’environnement et du développement durable

LA PROTECTION DES DROITS DES PATIENTS



Nom.................................................................

Prénom.............................................................

Fonction............................................................

Cabinet / Organisme...........................................

Barreau.............................................................

Adresse.............................................................

Téléphone.........................................................

Télécopie...........................................................

E-mail...............................................................

Numéro de TVA figurant sur votre déclaration fiscale 
(impératif)
 Assujetti à la TVA en tant que personne physique :
 Numéro de TVA en cette qualité
BE _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (10 chiffres)
FR _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (11 chiffres)
 Assujetti à la TVA en tant que personne morale :
 Numéro de TVA en cette qualité
FR _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  (11 chiffres)

         Non Assujetti à la TVA

BULLETIN D’INSCRIPTION
Inscription pour les avocats : 
Formation complète : 250 € TTC**

Formation demi-journée : 125 € TTC**
 
Inscription pour les avocats - de 3 ans : 
Formation complète : 160 € TTC**

Formation demi-journée : 80 € TTC**

Pour s’inscrire : cliquer ICI

Inscription pour les élèves-avocats : 
Formation complète : 120 € TTC**

Formation demi-journée : 60 € TTC**

Nos formations bénéficient d’une prise en charge par le FIFPL
(pour de plus amples informations nous contacter)

Inscription sur notre site www.dbfbruxelles.eu ou par envoi du 
présent bulletin par fax au 00 32 2 230 62 77 ou par courrier à : 
Délégation des Barreaux de France, 1 Avenue de la Joyeuse 
Entrée, B-1040 Bruxelles.

Modalité de paiement : par virement bancaire (nous contacter) 
ou par paiement en ligne sur notre site www.dbfbruxelles.eu

*Cette date est indicative. La Délégation des Barreaux de 
France se réserve le droit de la modifier.
**30% de la participation en cas d’annulation signalée moins 
d’une semaine avant la manifestation. En cas d’annulation non 
signalée ou signalée moins de 48 h avant la date de la manifes-
tation, la totalité de la participation sera conservée.
  

Les Entretiens européens donnent droit à:Les Entretiens européens donnent droit à:
4 heures de formation pour les avocats français4 heures de formation pour les avocats français et  et 4 points de formation pour les avocats.be4 points de formation pour les avocats.be

ENTRETIENS EUROPÉENS - WEBINAIRE 
L’EUROPE DE LA SANTE : ENJEUX JURIDIQUES

JEUDI 5 MAI 2022

Délégation des Barreaux de France
Avenue de la Joyeuse Entrée, 1 - B-1040 Bruxelles

Tél : +32 (0)2 230 83 31 - Fax : +32 (0)2 230 62 77
valerie.haupert@dbfbruxelles.eu  - www.dbfbruxelles.eu

4h 
de 

formation 
validées !

https://www.dbfbruxelles.eu/inscriptions/
mailto:valerie.haupert@dbfbruxelles.eu
http://www.dbfbruxelles.eu

